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Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- du retrait de la délibération n° 2003/05-07 du 26 mai 2003. 
 
 
DELIBERATION N° 2003/09-12 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS – 
TRANSFORMATION D’UN POSTE D’AGENT D’ENTRETIEN QUALIFIE EN POSTE D’AGENT 
TECHNIQUE QUALIFIE 
 
Madame RAVON, rapporteur, informe l’Assemblée de la réussite d’un agent d’entretien qualifié, à 
l’examen professionnel d’agent technique qualifié, par décision du jury en date du 12 novembre 2002. 
 
L’inscription de cet agent sur la liste d’admission appelle une modification de situation. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de transformer le poste d’agent d’entretien qualifié à temps non complet (32 h 45/35ème) en poste 

d’agent technique qualifié à temps non complet (32 h 45/35ème), à compter du 1er octobre 2003, 
- d’adapter le tableau des effectifs en ce sens, 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget supplémentaire 2003. 
 
 
DELIBERATION N° 2003/09-13 - ADAPTATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS – 
TRANSFORMATION D’UN POSTE D’AGENT D’ENTRETIEN QUALIFIE A 17,5/35ème EN POSTE 
D’AGENT D’ENTRETIEN A 22/35ème. 
 
Madame RAVON, rapporteur, informe l’Assemblée qu’une adaptation du tableau des effectifs apparaît 
indispensable suite à une nouvelle répartition des affectations concernant les agents de service et suite à 
un départ en retraite. 
 
Elle propose de recruter un agent, actuellement auxiliaire, remplaçante dans les écoles et de transformer 
un poste d’agent d’entretien qualifié à temps non complet (17,5/35ème) en poste d’agent d’entretien à 
temps non complet (22/35ème), soit 16 h à l’école élémentaire Prévert et 6 h à la restauration scolaire. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- l’adaptation du tableau des effectifs, en transformant un poste d’agent d’entretien qualifié à temps non 

complet (17,5/35ème) en poste d’agent d’entretien à temps non complet (22/35ème), à compter du 1er 
octobre 2003. 

 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget supplémentaire 2003. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Monsieur le Maire évoque la période de sécheresse et la décision prise de maintenir un arrosage limité du 
stade de football du Bon Curé. 
 
Ceci en raison d’importants travaux lancés au printemps dernier pour un montant de 19 000 €. Cet 
investissement aurait été réduit à néant, si une dérogation à l’arrêté préfectoral n’avait été prise. Il 
souligne que l’utilisation de l’eau des lavoirs n’est pas satisfaisante, le pompage dans la citerne d’arrosage 
demandant beaucoup trop de temps. 




